
Un budget 2018 pour vous servir*

DÉVELOPPEMENT CULTUREL
Fête du Pain, Forum des Associations, Automne Italien, 
organisation de résidences d'artistes : voici quelques-unes 
des manifestations et actions organisées par la CCHMV. 
Elle porte aussi « l’Ecole de Musique », qui a 
diversifié ses offres : cours de théâtre  
ou de vidéo pour les collégiens. 
Cet Etablissement d’Enseignement 
Artistique sera mutualisé dès l’année
prochaine à l’échelle de la Maurienne. 

MAISON DE SERVICES 
AU PUBLIC (MSAP)

C’est LE lieu qu’il faut connaître si 
vous avez un besoin : un RDV avec 

votre ado à la Mission Locale... 
Un besoin d'accompagnement 

dans votre demande de permis de 
conduire ou de carte grise... Une 
formation web pour les seniors... 

L’achat du billet du prochain spectacle 
de danse ou des permanences pour 
accompagner les propriétaires dans 

la rénovation énergétique de leurs 
logements... Vous aurez toujours une 

bonne raison de passer nous voir. 
Permanences à la Maison  

Cantonale de Modane  
et à l'antenne de

 Val-Cenis Lanslebourg ! 

GEMAPI
Ici en Haute Maurienne, les crues, 
ça nous connaît ! Depuis cette 
année, c’est la CCHMV qui gère 
la protection contre les crues 
et les inondations. Digues, 
enrochements, zones 
d’expansion des crues… 
De lourds investissements, 
nécessaires pour la protection 
de tous. 

SDIS SAPEURS 
POMPIERS

La CCHMV prend en charge  
l’ensemble des contributions  

versées au Service Départemental 
de Lutte contre l’Incendie et  

Secours (à la place des communes). 
Elle participe aussi au financement 

de la caserne de Modane.  
Une charge importante, mais bien 

évidemment nécessaire pour  
assurer la sécurité de tous.

ORDURES 
MÉNAGÈRES
Bien reconnaissables, les camions de 
ramassage des déchets passent 
régulièrement dans nos villages. 
C’est une compétence communautaire, 
mais toutes les Comcom de Maurienne 
l’ont déléguée au SIRTOMM, qui gère 
aussi les déchetteries. Une mutualisation 
bien comprise, pour de belles économies ! 

IMMOBILIER DE LOISIR
Les « lits froids » : enjeu majeur pour l’avenir de nos stations ! 
Comment faire en sorte que les propriétaires améliorent l’occupation 
de leurs hébergements ? C'est l'ambition de la « Politique Immobilier 
de loisir », en partenariat avec les stations et l’office de tourisme. 
Chauds ! Les lits… 100% douillets

ACTION SOCIALE
En 2018, les choses sont encore différentes 
sur le territoire des deux ex-communautés 
de communes : sur le « haut » (d’Avrieux à 
Bonneval) : accueil des enfants le matin, 
midi et soir les jours d’école et pendant les 
vacances, livraison des cantines et des 
repas pour les personnes âgées. Partout, 
des activités pour les jeunes de 11 à 25 ans 
sont organisées. Dès 2019, les services seront 
harmonisés sur tout le territoire. 

ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF
Dans les communes de 
l'ex-Terra Modana, du robinet 
au retour à l’Arc, l’eau traverse 
plusieurs étapes jusqu’à la STEP 
de La Praz, où elle est traitée : 
décantation naturelle, 
traitements biologiques, 
recyclage des boues pour 
reverdir les pistes… 
Pour nous aider, attention à 
vos déchets : tout ne va pas 
aux toilettes !

1 105 000 €

129 000 €

1 480 000 €

FILIÈRE 
BOIS ENERGIE
Pour l’énergie, la CCHMV a développé 
une filière 100% durable ! Elle achète les 
grumes des coupes forestières locales, les 
broie sur le site de la STEP, à La Praz et 
distribue les plaquettes forestières dans 
les chaufferies bois des bâtiments com-
munautaires et communaux.  
Et ça se développe ! (Voir page 4).

  149 000 €

ACTIVITÉS DE PLEINE NATURE
Ce sont l’aménagement et l’entretien d’offres de randonnées stratégiques pour le 
territoire, comme les sentiers pédestres ou de VTT, afin que nos visiteurs 
puissent tout découvrir. Ce sont aussi tous ces panneaux qui vous indiquent le 
chemin en montagne ! Pratiques, non ? Alors... Eclatez-vous outdoor !

LA NORMA
En 2014, la Communauté de 
communes de La Norma 
s’est étendue à l’ensemble des 
Communes de l’ex-SICM. 
Depuis, et grâce à des mécanismes
financiers très spécifiques en lien 
avec les Communes d’Avrieux et de 
Villarodin-Bourget, la CCHMV assure 
le fonctionnement et l’investissement 
(voir page 4) de cette station. 
Cette situation devrait évoluer 
dès le 1er janvier 2019. 

EQUIPEMENTS CULTURELS 
& SPORTIFS
Fruits de son histoire, la CCHMV possède 
les cinémas de l’Embellie, de La Norma, 
la piscine de Modane et le gymnase du 
collège. En 2019, le cinéma de Val-Cenis 
Lanslebourg deviendra intercommunal et 
celui de La Norma sera restitué. Objectif : 
porter les équipements offrant un service 
aux habitants, et permettre aux stations de 
gérer leurs équipements « touristiques ». 

Piscine 
Modane
448 000 €

Gymnase 
89 000 €

Etablissement 
d'enseignement 

artistique 
135 000 €
Animations 
locales
122 000 €

Enfance 
3 - 11 ans 
579 000 €

Jeunesse 
11-17 ans 
199 000 €

Personnes 
agées 

90 000 €

MOBILITÉ
Estibus, skibus, Transport à la demande… vous les voyez passer sur les 
routes, ce sont les transports collectifs, touristiques ou à destination des 
personnes âgées, mis en place par la CCHMV. Ce sont aussi le Rézo Pouce et 
les bornes de recharge de voitures électriques… Pour vous la rouler douce !

150 000 €

576 000 €

DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE
Soutien à l’agriculture et investissement 
dans la fibre optique : des actions dont 
vous aviez l’habitude ! Ce qui est 
nouveau, c’est l’investissement de la 
CCHMV dans les zones d’activités et 
son soutien à certaines actions 
commerciales, depuis le 1er janvier 2017. 
Et cela va certainement se développer ! 

Office de tourisme
4 233 000 €

Activités 
de Pleine Nature
271 000 €

La Norma
1 546 000 €

Immobilier 
de loisir
133 000 €

Mobilité
403 000 €

119 000 €

Zones
d'Activité 

Economique
375 000 €

Agriculture 
64 000 €

Fibre optique
10 000 €

Commerce 
119 000 €

Cinémas
135 000 €

* Dépenses de fonctionnement et charges d’emprunts affectées (capital et intérêts) prévues aux budgets primitifs 2018 de la CCHMV

DÉVELOPPEMENT TOURISTIQUE
La CCHMV est le stratège et le support de cette compétence économique majeure, 
avec une stratégie de développement touristique déclinée en cinq axes de travail  
(et 5 slogans), pour une destination ambitieuse :
Axe 1 : Explorez-nous, découvrez-vous, profitez !... 100% plaisirs
Structurer une offre d’activités touristiques expérientielle en lien avec les ressources du territoire.
Axe 2 : Laissez-vous faire, nous savons faire… 100% bienvenus
Rechercher l’excellence en matière d’accueil touristique et faciliter les mobilités.
Axe 3 : Chauds ! Les lits… 100% douillets
Améliorer le taux de remplissage de l’ensemble des lits du territoire, quelle que soit leur typologie 
ou leur mode de commercialisation.
Axe 4 : Un marketing intelligent… 100% gagnant
Renforcer l’attractivité et optimiser la commercialisation d’une destination commune et  
des destinations qui la composent par un marketing performant.
Axe 5 : Tous ensemble vers les sommets… 100% partenaires
Structurer une gouvernance touristique efficace et partagée, à l’échelle de la destination élargie.

L'OFFICE DE TOURISME
La CCHMV délègue une partie des fonctions touristiques à Haute Maurienne Vanoise Tourisme 
(HMVT), l’office de tourisme intercommunal en place depuis le 1er juin 2017. Il coordonne des 
acteurs touristiques, assure la promotion et la commercialisation de la destination
(dont l'organisation d’évènements touristiques culturels et sportifs), l'accueil, 
l'information et l'animation touristiques. HMVT copilote la stratégie touristique 
avec la CCHMV et anime notamment l’observatoire de l’activité touristique.


